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 Le 29 octobre 2018 
 

Province de Québec 
Municipalité de St-Côme-Linière 
Comté de Beauce-Sud 

 
Procès-verbal d’une assemblée spéciale du Conseil de la Municipalité de 
St-Côme-Linière, tenue au lieu ordinaire des sessions, lundi, le 29 octobre 
2018, à 19 h 00. 

 
Sont présents: 
M. le Maire, Yvon Paquet;  
  
Les conseillers et conseillères, Mme Sylvie Bruneau, M. Robby Poulin, 
M. Gilles Pedneault, Mme Louise Paquet et M. Alain Dumas 
 
M. Gaétan Tremblay a motivé son absence. 
 
La secrétaire-trésorière, Mme Maryane Bélanger est présente. 
 
Il est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée ont été 
signifiés à tous les membres du conseil par la secrétaire-trésorière. 
 
Après la vérification du quorum, la séance est officiellement ouverte sous  la 
présidence du maire, M. Yvon Paquet. 

 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
18-10-249 Il est proposé par M. Gilles Pedneault, secondé par M. Alain Dumas et 

résolu unanimement que l’on adopte l’ordre du jour tel que présenté.  
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

1- Ouverture de l'assemblée 
2- Quorum 
3- Programme d’aide financière pour la formation des pompiers  
4- Période de questions 
5- Levée de l'assemblée 

 

 
 PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION DES 

POMPIERS POUR L’EXERCICE FINANCIER 2019-2020 

 

18-10-250    Attendu que le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un 
service de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation 
pour les pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer une 
qualification professionnelle minimale; 
 

Attendu que ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux 
municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les 
compétences et les habiletés nécessaires pour intervenir efficacement en 
situation d’urgence; 
 

Attendu qu’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou 
à temps partiel;   
 

Attendu que ce programme a pour objectif principal d’apporter aux 
organisations municipales une aide financière leur permettant de disposer 
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d’un nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de 
manière sécuritaire en situation d’urgence; 
 

Attendu que ce programme vise également à favoriser l’acquisition des 
compétences et des habiletés de base requises par les pompiers 
volontaires ou à temps partiel qui exercent au sein des services de sécurité 
incendie municipaux; 
 

Attendu que la municipalité de St-Côme-Linière désire bénéficier de l’aide 
financière offerte par ce programme; 
 

Attendu que la municipalité de St-Côme-Linière prévoit la formation de  5 
pompiers pour le programme Pompier I au cours de la prochaine année 
pour répondre efficacement et de manière sécuritaire à des situations 
d’urgence sur son territoire; 

 

Attendu que la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la 
Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC BEAUCE-SARTIGAN en 
conformité avec l’article 6 du Programme. 
 
Il est proposé par  M. Gilles Pedneault et appuyé par M. Alain Dumas et 
résolu de présenter une demande d’aide financière pour la formation de ces 
pompiers dans le cadre du Programme d’aide financière pour la formation 
des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité 
publique et de transmettre cette demande à la MRC BEAUCE-SARTIGAN. 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
18-10-251 La période de questions étant terminée, il est proposé par Mme Sylvie 

Bruneau, secondé par M. Robby Poulin  et résolu unanimement de lever 
l’assemblée à 19 h 03. 

 
 

RÉSOLUTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 

29 OCTOBRE 2018  
  

Je, Yvon Paquet, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal et je renonce à mon droit de veto. 

 
 
 
 
  Yvon Paquet    Maryane Bélanger 
  Maire     Secrétaire-trésorière / Directrice générale 


